
ou l'autre chambre que quand ils en sont membres, 
Ils ont leur entrée dans <'hat·uru• (les eham hrt•s, 

et doivent être entendus quand ils le demandent. 
Les chambres peuvent requérir la présence des 

ministres. 

Aur, G::; ( 80 de la constitution). 

En aucun ras , l'ordre verbal ou <~erit. du r/1(1{ de 
r Etat (a) ne peut soustraire un ministre :~, la res 
ponsabilité. 

AnT. GO ( 00 de la constitution). 

La chambre des représentants a le droit d'arru 
scr les ministres et de les traduire devant la cour 
ile cassa lion, qui seule a le droit de les juger, 
chambres réunies (b). 

An~ .. 67 ( 91 de la. constitution). 

Le chef de l'État (a) ne peut faire gr{\ec au mi 
nistre condamné par la cour de cassation 1 que sur 
la demande de rune des deux chambres. 

Fait cl arrêté en section centrale, le 10 janvier 1831" 

le rapporteur, 

A pprouvé, 

Le président, 

SURJ..ET l>E C1101iIER. 
(.A. C.) 

Constitutioti. - Titre Ill : Des pouvoirs .. 

CHAPITRE Ill : DC rorvom JUDlCL\lltE. 

Rapport fait par l\J. UAJKEM , dans la séance du 
20 janvier· 183'1. 

Les deux chapitres précédents du titre Ill ont 
pour objPl d'organiser le pouvoir h~gi~lalif et le pou 
voir exécutif. l\lais cc n'est pas assez d'avoir réglé 

(t't) tors tic la rëviaion du texte (7 février) les mots che]' 
dcl'Élal ont été rcmpb,cés par re1prcssion roi. 

(h) Cet nrticlc a été adopté avec un 5 2 de ?ti. Destouuelles, . ' . 
a1ns1 con~u : 

" Une loi déterminera les cas de responsahllité, les peine, 
» à infliger aux mihistree, et le mode de procéder contre 
,, eux , soit sur l'accusation admise par ln chambre des re 
,, pré&cnlants, soit sur Ia poursuite des parties lésées. » 

Dans la séanoo du 6 février, sur la proposition faite par 

lt" mode <ll' porter d<'!-\ lnis et de 1P~ rx('•cult•r ~ il faut 
une autorité ,111i soit c·harg(~t• d(\ los appliquer aux 
cas particuliers qni se pr•~scnl<·nt. C'est l'objet du 
pottt·oir judiciaire , dont traite IP ehnpitrc Ili. 

l .es lois civile .• S rl\gJcnl 1<'s intérêts des pnrtiru 
lir-rs entre eux: IC's lois erimincllcs punissent 1P~ 
infrartious qui portent nttcint« aux droits, soit de 
la sorit.;C<;, soit des individus, Les lois sur la procé 
dun- clvile et criminelle truront les rbglrs qui dol 
vent conduire ù la tlt~<'OUVPrlc de la vérité , et faire 
prévaloir la jnst Î<'C. J l faut clone organiser un pou- 
voir t)UÎ soit chilrgc~ d'appliquer «es lois et de suivre 
ces ri\g I es. 

Les éléments constitutifs de ce pouvoir ont deux 
objets: l'un d'établir l'ordre des jurldictions ; l'autre 
d'appeler à l'exercice de ce pouvoir des hommes 
<1 ui réunissent i, la probité la plus sévère et à la 
plus stricte impnrtlalité , une profonde eonnaissancc 
des lois. 

I .. a l<•gislation a varié :'t cet t~gard, même depuis 
que la révolution française est venue détruire les 
ancieus corps de judicature. 

Le premier projet d u comité de constitution de 
l'assemblée constituante fut d'établir .. des juges (le 
paix dont. Ir ressort serait peu étendu, des tribu 
naux dans chaque district , et des cours d'appel 
dont le ressort auralt embrassé plusieurs districts. 
Le jury était réclarm' pour les n1atil1rPs criminellr-s. 
On proposait d'attribuer an pouvoir exécutif la no 
mination <les candidats. ~l:lis, disait-on, il faut dt' 
rcrtaiues formes avant cette nomination, qui cm 
prehcnt tout homme qui n'aurait pas la r-onflam-e 
du peuple de devenir [ugc: el l'on proposait. de 
faire présenter une liste de trois candiduts , par les 
assemblées provinciales, parmi lesquels le prince 
serait tenu de choisir. On avait manifesté le désir 
que les fonctions de jnge fussent à vie ; mais 
qu'après un certain temps, les juges eussent besoin 
d'étre confirmés. 

Ce premier projet ne fut pas suivi dans tons sPs 
points, par l'assemblée constituante. Elle dt~ert'~ta 
que les juges seraient élus il temps par le peuple. 
I..Jc j nry fut établi en matière cri ni in elle. Elle éta 
blit des juges de paix et des tribunaux ,·harg(~S de 
connattre des matières civlles dans les deux degrés 
de juridiction. Un seul tribunal de cassation pour 

1\f. llail.·em, au nom de la section centrale, les mots sui vanu 
ont été ajoutés au $ 1 (1r; 

n Sauf ce qui sera statué par la loi quant à l'exercice d~ 
» l'action ci vile par la partie lésée , et quant aux crimes et 
» délits que cles ministre» auraient commis hors de l'exercice 
» de leu re fonctions. _. 

Le mot quant , dans la dernière partie Je cette dispo 
sition additionnelle, a ét,5 retranché lors Je )a révision du 
texte. 
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tout. le royaume fut établ i près du corps législatif; 
cc tribunal ne pouvait connaître <lu fond <les af 
faires. 

Dans le système do la loi du 16-'U aotîl noo, 
les juges <le district était-nt juges d'appel, les uns :'t 
l'égard des autres, Ce systi•mc fut suivi pur la con 
stitution de l'au m. EIIP él.abliL un trilnmal civil par 
département, On pror-éduit il l'élc<·lion des juges 
tous les cinq am, (art. ':2 IO); et l'appel des juge 
ments prononcés par un tribunal civil se 1)01'1.ail au 
tribunal civil de l'un <les trois départements les plus 
voisins (art. 21 !1). 

La même «onstitutinn de l'au m réglait la ju8- 
tice correctionnelle cl criminelle. 

li y avait, dans chaque département, trois td 
bunaux correctionnels au moins, cl six au pins 
(art. 233). Chaque tribunal correctionnel était com 
JJOsé d'un président pris parmi les membres du 
tribunal civil du département, et de deux juges de 
paix (art. 23 t et 23:;) ; et il y avai L appel du 
tribunal correctionnel par-devant le tribunal cri 
minel de département (art. 236). 

En matière criminelle, elle avait établi un jury 
d'accusation et un jury (le jugement (art. 237 et 
2:;8). Il y avait dans chaque département autant 
de jurys d'aecusation (!UC de tribunaux correction 
nels (art. 2,i-0). li y avait pour chaque département 
un tribunal criminel composé d'un président et de 
quatre juges pris dans le tribunal civil (art. 2.Hi). 

Du reste, la constitution de l'an III avait conservé 
les aurihutions des juges de paix et du tribunal de 
cassation. Ce tribunal était renouvelé par cinquième 
tous les ans (art. 2:;0) .Les juges de paix étaient dus 
tous les deux ans (art. 2H). 

Les assemblées primaires élisaient les juges de 
paix (art. 27). Elles élisaient aussi les membres des 
assemblées électorales; et ces dernières élisaient 
les membres du tribunal de cassation, le président 
du tribunal criminel et les juges des tribunaux 
civils (art. 4t ). 

On fut bientôt frappé des inconvénients qui résul 
taient de ce que des tribunaux qui avaient une égale 
juridiction étaient respectivement juges d'appel, 
les uns des autres. La crainte de voir se former des 
compagnies semblables aux anciens parlements 
avait fait naître l'idée do n'établir aucune diffé 
rence, ni supériorité entre les juges. C'est ainsi que 
la déûance du passé amène parfois des institutions 
vicieuses. 

Les bases d'une autre organisation [udiciairc 
furent eouaignées dans la constitution <le l'an vm. 
Chaque arrondissement communal avait un ou plu 
sieurs juges tic paix, élus immédiatement par les 
citoyens pour trois années (art. GO). En matière ri 
vile, il y avait des tribunaux de première instance 

cl tics trihuuuux d'appel [art, G 1 ). En nuuière cri 
rniuelle , il y avait uu jury d'accusation et un jmy 
do jugement (an, 6-:l). Les délits 1111i n'cmportnient 
pas peiuo ulllirtive 011 infumnnte , étaient ju~•·•s par 
des tribunnux tle poli1'L' rorrcrtionnellc , suuf'I'nppel 
aux trih1111a11, rrhuinels [art. lii). Et il y avait pour 
to11t1! la république. un trihunal tlc~('assalio11q11i ne 
connaissnit pas du fond des nflaircs (art. (j;; l'l ü(i). 

L'article 41 de ccuc constitution atrribuai; au 
premier con sui la 110111 i nation de tous les juges cri 
miuels et civils , autres que les jugrs dl' paix cl les 
jug.-s de cassation, sans pouvoir les révoquer. 

D'apri·s cette 111t.l111c const itutiun de l'au vrn, les 
citoyens élisaient les personnes qui <leva icnt être 
portées sur la liste conuuuna k; cr-lles-ci lh;si 
gnaicnl les citoyen» qui devaient ètrc porl.l;s dans la 
liste d1'•partemcntale; et ces deruiers d,:~ignaienl 
les norus destinés ù former la liste nationale {art. i, 
8 et m. , 

Les membres des tribunaux de première instance 
étaient pris tians la liste ronununule ou dans la liste 
d1:pal'lt'nientalc; coux 1l1•s tribunaux d'appel, dans 
la liste dépa1·lt.'lll('nlale; et ('CIIX ,111 tribunal dt• cas 
sation, dans la liste nationale [art. 7ï). Les j11gcs 
de c·a:-;sation étaient i'•l11s par 11• senat (al't. :W). 
Suivant l'article 85 du sénntus-r-unsult« lin rn ther 
midor an x, lt' premier consul présentait trois eau 
didats , et le sfoat nommait sur ,·elle présentation; 
et l'article ïX tll· la constitution de l'an ,·m portait: 
« Les juges, autres que 11-s juges de paix, conser 
>> vent lt•m·s Iuuctiuns toute il'III' vi«, ü moins qu'ils 
» ne soient co11ila111111·•s pour forfaiture, ou qu'ils 
>> ne soient pas maintenus Mil' les listes des digi 
,, Lies. » 

La loi du 2ï ventôse an vm t'Ul pour objet l'or 
ga11isa.tion des tribunuur, Il fut 1;1abli un tribunal 
tle pl'r111ii·1·t\ Instance par nrrondisscmeut ronuuu 
nal (art. G). l.es tribunaux tic premièr« instanee 
connalssaicnt des 111atit'.·1·es 1·ivile" l't de polic·1• ('01' 
rertiunuelle (art. i). Il y avait des tribunaux 11':1ppel 
tians les lieux l.'l pOUI' lt•s <lt;p:tl'ICl!H'IIIS t.l1;sig11és 
par l'artirle '21. Ces tribunaux statuaient sur les 
appels en matii·rt• l'irile (art. 2'2); 1•1 il y avait , dans 
chaque départeuu-nt, un tribuual criminel, <.:0111pos1\ 

d'un président et dt• deux juges (art. ;:;-2, :51 et 3ü). 
Les sénatus-consultes dits organiques changèrent 

le mode de foruu-r les assemblées t'.•kclorales. On 
s'en fit 1111 pn'.·tc:'1.h' pour toucher il linamovibiliu; 
des juges. Ils n'eurent plus que des commissions 
temporuires ; et quant aux juges de paix, les 1;lee 
tours 11'cnn•11L plus que le droit Il<.' pn:scutaliou. 
C'est alusi <111'on cherrhait à transformer les ma 
gislrals de l'ordre [nrlieiaire en simples ofllcicrs 
du chef du gouvernement. 

Bientôt après, ou supprima le jury d'acctw.ition, 
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Il Iu L remplacé par une chambre des court; nppe 
lt~Ps iln;uJ,,ialr's (art. 218 du Code d 'instructiou cri- 
1ui nelle de 1808). 

(:r•s ('ours impériales furent organisée s par ln loi 
du ~O avril 18-1 O. Elles étaient nppclées à connaître 
des 111:,tjères civiles et des matières criminelles 
(art.';!). 

Alon,, comme nous l'apprend l'orateur du ROU 
,-r•111c111c11t, on éleva la question de savoir s'il ne 
«mvicudralt 11as de supprhuer les tribunaux d'ar 
rondissemcnt , et <le n'établir qu'un seul tril.H111aJ de 
première instance dans chaque chef-lieu de tlt~par 
terueut, Si, pour les matières criminelles et cor 
recrionnelles, il est avantageux d'avoir tics tribunaux 
rapprochés des justiciables l dans les matières ci 
viles ~ il y a plus d'avantage de placer les tribunaux 
dans de grandes v illes , où l .. on trouve plus de lu- 
111ii1rt~s et de plus gran(ls talents .. C'est cc qu'avait 
senti le Iégislateur de l'an 111, qui avait multiplié 
1t,~ tribunaux correctionnels et restreint le nombre 
dPs tribunaux civils. 011 ne pouvait guère reprocher 
i, cette organisation judiciaire que Je mode vicieux 
tin jugement des appels en matière clvile. 
Toutefois, l'article 51 de la loi du 20 avrll i8t 0 

a maintenu les tribunaux d'arrondissement. 
LP- système d'organisatlon judiciaire établi par 

ccue loi est celui qui est encore en vigueur. L'or 
ga11isation jud iriaire annoncée par la loi Iondamen 
talc de 1815 n'a reçu aucune exécution. lie roi 
aurait dt1 nommer les membres de la haute cour 
sur une liste triple i, lui présentée par la seconde 
chambre des états généraux (art. i 7G). Il aurait dù 
nonnner les membres des cours provinciales sur 
une liste triple à lui présentée par les états 1>1'ovi11- 
eiaux (art. 186). ~lais il n'est guère possible <le 
juger d'un système lorsqu'on n'en a pas vu les ré 
sultats. 

Nous <levons maintenant, chercher à constituer le 
1,outoir judiciaire sur des bases solides. Son in 
flucncc est grande. Organe de la puissance léglsla 
tive, c'est le pouvoir judiciaire qui lui donne Javie, 
et qui la met en action. Son objet est étendu : c'est 
le droit <le punir les crlmes et de régler les intérêts 
privés par l'application des lois civiles et crimi 
nelles. 

La loi fondamentale de t 8t5 contenait une dis 
position qui avait reçu l'assentiment général; c'est 
celle de l'article i Go, ainsi conçu : ,c Les contesta- 

• • » t ions !lUl ont. pour objet la propriété ou les droits 
>) qui en dérivent, des créances 0,1 des droits civils, 
>) sont cxclusivcn1cnL du ressort des tribunaux. » 

Ccpendan t, le 1,rojct de la commlssion laissait 
au législateur la faculté de déroger à cette règle. 
Il portal; ( art. 10:3) : << Toutes les contestations 
>> qui 011t pour objet les droits poliLiqucs et civils 

)> sont du ressort dcM u-ihunnux , ~nuf 1(\s t''''"P' ivu~ 
» t',tablics par la loi. ,, 
lA!S j '" ~· 2e, ~e 1 r,0, 6° f!t 0° sec: ions nva lent 

adopté cette dlspositlon. Dans ln 7" section , t'lle 
avait t~tû adoptée par onze membres contre d<1ttl. 
La 4l' SCJ(1l.io11 voulait t1110 ces contestations lussent 
c.;çflu,ivt1nent aurlhuées aux tribunaux. L:1 10c sec 
tiun proposait de retruueher les mots : sauf les es 
eeptùm« etfl blie« par la loi, et du les rvmp lacer par 
la disposiüon suivante i « La loi règle la manière 
n de jugf!r les contestutiuns et les contraventluns 
>> en matière d'hnpusitiona. >> 

Duns la section centrale , on R proposé d'attri 
buer c..cclusit"tJmcnt aux tribunaux les con tesla lions 
et ui on l pour objet des droits civils, et de ne Jl(1r 
meure d'établir des exceptions que pour les con 
testations relatives aux droits politiques, 

D'un nutre eôté , 01, disait, pour le maintien de 
l'article i 03 du projet de la commission, que , si 
l'on a uribuait exclusivement aux trilmnnux les 
contcstatlons qui ont pour objet des droits civils, 
il étai t à craindre q ue le législateu r ne pourrait 
pas faire d'exception ù cette règle, dans le cas de 
contestations qui auraient pour objet des contribu 
tions publiq ues ; que cependant, dans certains cas, 
il est utile de ne pas attribuer aux tribunaux ces 
sortes de contestauons. 

On répondait que les contestations auxquelles 
peut donner lieu la perception des impôts, n'ont 
pas pour objet des droits civils. Aussi, la loi fonda 
mentale de 1815, qui avait placé exclusivement dans 
les attributions des tribunaux les contestations ,1ui 
avaient pour objet <les droits civils, avait-elle dis 
posé (art. t8i) : << La loi règle la manière de ju 
>> ger les contestations et les contraventions e,1 niu 
>l tière d'imposltions. >) Ainsi, la disposition du proiet 
de la section centrale, ne fait, pas obstacle à ce que 
le législateur ordinaire règle, comme il trouvera à 
propos, le mode de décider les contestations en ma 
tière d'impôts. Et. c'est en ro sens <JUC cette même 
section n entendu ln disposition de son projet, qui 
attribue exclusivement aux tribunaux le jugement 
des contestations qui ont pour objet. des droits ci 
vils. 

L'ordre des juridictions ne doit pas être aban 
donné au pouvoir exécutif; La loi seule doit le ré 
gler. Et même la constitution place le législateur 
dans l'heureuse impuissance de créer des commis 
sions ou des tribunaux extraordinaires. La disposi 
tion de l'article i 04 du projet. de la eommission , 
accueillie par toutes les sections, a été adoptée par 
};1 section centrale. Les slmples commissions sont 
révocables à volonté. Elles ne con, .. iennent qu'au 

1 

gouvernement despotique, où l'on n'a aucune ga- 
rantie contre les caprices du despote. 
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Le but de la loi, dans l'établissement des tribu- ta cour de cassation le jugement «tes ministres , 
naux , Pst d'obtenir une exacte justice, Hais, le dahlis?,it par là une exception :\ la règle que la 
juge peut excéder ses pouvoirs en franchissant les cour de cassation ne peut connaître du fond des 
limites de l'autorité judiciaire, et en se portant dans affaires. 
le domaine d'un autre pouvoir. Il peut abuser de son La cassation est une garantie contre Ifs excès ile 
pouvoir en violant la loi. Il peut négliger les formes pouvoir et la violation des lois. L'appel t•sl une ga 
:'1 l'observation desquelles la loi l'astreint pour don- rantic contre les erreurs <les premiers juges. !\fais, 
ncr :'I ses décisions le earactère d'un véritable ju- il est encore une autre garantie, et celle-ci s'appli 
gement. Le cours de la justice peut être entravé que à tous les tribunaux: c'est la publicité, Les jn .. 
par la difflculté de régler le juge auquel une affaire ges seront pins circonspects dans leurs Mrisions, 
doit être renvoyée. si elles sont exposées ù la censure du public'. 11 <'st 
Pour tons ces ras, il doit exister une autorité su- cependant des ras où la publicité pourrait étre dan 

périeure qui juge le jugement lui-même et le 1)(,u- gereuse. Dans de tels cas, l'article t Oti 1111 projet de 
voir des juges, plutôt qu'il ne décide la contesta- la commission exigeait une déclaration unanime 
tion. Cette autorité doit être unique. La loi ne peut du tribunal. 
avoir qu'un seul sens dans l'intention du législateur; La i N: section avait pensé qu'il suffisait des deux 
les autres sens qu'on veut lui attribuer sont né- tiers des membres du tribunal pour déclarer le dan 
cessairement faux. S'il y avait plusieurs autorités gcr de la publicité. 
chargées de connaître de la violation des lois, elles L('S 2C, 3•, 4r, G•, 8• et 9• sections avaient adopt« 
pourraient être interprétées en divers sens; et la la disposition de cet article 10H. 
jurisprudence ne pourrait être ramenée à cc point Les 5° et ï• sections avaient demandé qu'on sup 
d'uniformité , qui est une des plus belles concep- primât, dans cc même article, les mots: à ïunani- 
tions de l'esprit humain. mité. 

Il n'entre point dans les attributions de la cour Dans la 10' section, onze membres demandaient 
de cassation de réformer tous les jugements ini- qu'il ne pût y avoir d'exception à la publicité des 
ques , de corrige!' toutes les erreurs judiciaires. A audiences que lorsqu'elle était dangereuse pour 
la Yél'it~, le juge abuse de son pouvoir lorsqu'il les mœu1•,ç; en conséquence, ils voulaient faire sup 
porte une décision injuste sur le fait contesté en- primer le mot l'ordre, qui St' trouve dans le même 
tre les parties. Mais , par une telle dérision, il ne arl icle. Et, dam, la même section , six membres 
blesse que l'intérêt privé, au lieu qu'il porte à la contre six demandaient la suppression des mots : 
fois atteinte ù l'intérêt public, et ù la puissance lé- à l'unanimité. 
gislatlve , lorsqu'il viole les dispositions de la loi. A la section centrale. on a pense; que la dérision 

La cour de cassation ne doit pas pins sortir du sur le danger de la puhlicité devait, comme les 
cercle de ses auributions que les autres tribunaux. autres décisions. t'tre prise à la pluralité des s11f 
l\lais comment l'y faire rentrer, si elle en sortnit? fruges. On a aussi pensé qu'il y aurait 1111 égal dan 
Elle n'a pas d'autorité supérieure dans l'ordre des gor :\ ne pas exclure la publicité. lorsque l'ordre 
[uridietions. Afin de la renfermer dans le cercle de l'exigeait. f.l'!; deux résolutions ont éu• unanimes. 
ses attributions. la constitution lui interdit la con- !\lais, lors même que les audicuees ne sont pas 
naissance du fond des affaires. Lorsqu'elle casse, publiques, le jugement n'en doit pas moins être 
elle ordonne le renvoi :t un autre tribunal. prononcé publiquement. El depuis longtcmps , on 

Lorsque la cour de cassation et les autres cours a senti l'utilité d'exiger ,111c les jugements fussent 
et tribunaux sont divisés sur le sens de la loi, l'in- motivés. Les art ides iOi et 108 du projet de la 
terveution du pouvoir législatif est nécessaire. Et commission ont été adoptés par ton tes les sert ions. 
une loi devra déterminer en quel cas l'interpréta- Ils ont t'·t,! adoptés tic même par la section centrale. 
tion des lois aura lieu par voie d'autorité. La seule question qui s'y soit élevée est celle de 

Les attributions de la cour de cassation doivent savoir s'il ne convenait pas de réunir les deux ar 
être déterminées par une loi organique. L'article t 05 tic les en un seul. On disait, pour en maintenir la 
du projet de la commission s'était contenté de don- séparation, qu'on pouvait manquer à une formalité, 
ner des limites à ces attributions , en statuant que sans omettre l'autre. Mais, la section centrale a dé 
celle cour ne peut connaître du fond des affaires. cidé, :t la majorité de six membres cnntrc cinq, 1111'on 
Cet article i 05 a été adopté par toutes les sections. réunirait en un seul article les dispositions rompri 
La section centrale, en l'adoptant de même, a ses dans les articles 107 et i 08 du projet de la com 
pensé qu'on devait indiquer les cas où il y avait mission. 
lieu ù la cassation. Et une disposition précédente Les motifs d'un jugement consistent, en g(·n<-1·al, 
du projet de la section centralc , ayant attribué à à reconnaître l'existence d'un fait, et à faire I'appli- 
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cation d'une disposition lt~~islalÎ\'e it <'<' fait rvronnu. 1 rc n'est pas ,•ru·nt·t• astH'I.; il faut assurer l'ind4~p,•n- , 
ftlais dolt-on séparer la décision de la question clt' · dnnrt• tlPs ju~c~, t~t t~lahli1· un ntodt~ de nmuinu 1 ion 
fuit, de celle dt) la question de droit? t:ela n'est propre i, donner ù la mngistrature des boumu-s qui 
guère possible en matière civlle , où l'on est son- réuniss1,ut les vertus Pl les ronnalssnnres 'IU•' leur 
vont obligé de combiner les principes du droit a\'('t' t~tul <•xi~r•. 
les frais de la cause, pour en tirer la conclusion qui l.'nrtlcle t 10 du proj<\l de la eommission atu i 
forme le jugement. En matière erlminclle , il y a huait ln nominntinn dc•ij jugP~ an chef de r1;:1:11. 
plus de facilité de séparer la question de fait de la ~laiij NOU •·hoit ~·•tait rit·,·onserit dans un nombre de 
question de droit; car un fait n'est crime ou dt'lit lr·ois c·a,uliclats pr1t~~H111lt~s, quant. aux ju~('8 ordi 
qu'autant qu'il est qualifié tel par la loi. Il faut donc nalres , pnr IPs t•nnst•il~ provlneiuux , et, quant aux 
commencer par constater l'exlstence du fait. ju~(•~ de t•a~sation, par la hrnnche de Ja législature 
L'instluuion du jury avait pour objet de faire d(~- qu'elle qualiüait dt' chambre élrctice. 

eider le point de [ai! par des hommes pris dans les La t '(! S('('lion donnait la préférence à l'art. 7 :> 
rangs ordinaires de la société, et qui ne sont revè- 

1 
<lu projet près,•n1ti par ~UI. Forgeur, Barhausnn , 

tus d'aucun utre de judicature, Et l'office <lu juge Fleussu t•l l.icdts. 
était d'appliquer la loi au fait déclaré constant par Quant ù la composition de la four <le cassation , 
le jury. voici <'C •1 ne contient le procès-verba l de ceue mùue 

Un arrêté porté, en 18f 1, par l'ex-roi, en quali l<~ i rc sert ion : 
de gouverneur général de la Belgique, avait aboli, <c On pense que ('C n'est point ù la ehambrc (~h•c' 
dans nos contrées, l'institution du jury. La cout- » tivc ù faire les prr-sentutious: elle n'a point assez 
mission , dans l'article t 09 de son projet, avait pro- » de relations avec l'ordre judiciaire pour êtrt' à 
posé de la rétablir. )> nième de distinguer les magistrats les plus d igues 
Les t ff, 3~, ne, ge et 9~ sections avaient adopté la >) de faire partie de la cour de cassation. Il parait 

disposition du projet. Dans la 4r. section, cinq mem- » qu'il serait plus convenable que la nouilnation <les 
bres rejetaient le jury en matière criminelle: neuf n conseillers eût lieu sur la présentation des cours 
l'admettaient, Dans la 7e section, un membre ad- » et barreaux pour la première compositiou , et 
mettait l'article 109 du projet; un autre le reje- » qu'ensuite il fût nominé aux places vacantes sur 
tait. Quatre membres restreignaient l'institution du n présentation de la cour de cassation, qui elle 
jury aux délits politiques et de la presse. finit mem- n même devrait choisir dans les listes doubles qui 
bres en demandaient le rétablissement pour les ma- >> lui auraient été adressées par les cours et barreaux. 
tières criminelles, et les délits politiques et de la » En conséquence, la section propose la disposi 
presse. La 1 o~ section vou lait que le jury fùt établi, )> lion suivante : La nomination des 11réside11t.~ et 
tant pour les délits politiques et de la presse f(UC u conseitlers de la cour de cassation appartient art 
pour les affaires criminelles. Enfin, la r-;c section >> rhrf ûe l'État. - Les premières nomination ..• sr 
avait proposé la disposition suivante : « L'institu- n ront faites sur une liste dottble présentée par lt• . .; 
» tion du jury sera rétablie au moins pou1· les dé- » cours et les barreaux de ces cours. - lt sera ,,,,_ 
>) lits de la presse et les délits politiques. » >> suite pourru aux places t'arantr.~ s11r une liste 
La proposition de la 5e section a été adoptée par n triple prés1:ntée par la cou·r de cassation , qui devra 

la section centrale, à la majorité de neuf membres n îormer sa pré.~c1ttatio11, sur les listes doubles üe« 
contre deux. Ces derniers adoptaient l'article 109 )> cours et des barreaux prè.-. de ces cours. >) 
du projet tel qu'il était conçu. 1,a 2'' section a fait les observations suivantes sur 
La section centrale a pensé qu'il n'y avait néces- l'art iele t ·I O du projet de la commission : 

slté d'établir le jury que pour les crimes et délits << Le scr-ond alinéa (relatif à la cour de cassation), 
politiques el ceux de la presse; mais que, pour les ,> est adopté par neuf voix contre trois. Ces trois 
autres affaires criminelles, on devait laisser une ,) voix demandent que la présentation soit faite pat· 
certaine latitude au législateur. C'est principale- » les conseils provinciaux. 
ment sous le rapport politique que l'utilité dujury n Sept membres demandent que les conseillers ;·1 
a été appréciée. Les délits de la presse sont sou- » la cour de cassation soient pris, en nombre t~gal, 
vent assez difficiles à caractériser; on doit donc n dans chaque provin. .. c. Trois membres df•n1:~1uf,,nt 
s'en rapporter à la conscience des jurés. 14:n t•ta- » que les conseillers soient pris dans chaque pro 
blissant le jury dans ces matières , on ne fait que » vince, en proportion de la population. Trois meiu 
satisfaire à un vœu exprimé depuis longtemps. » hrcs demandent que la chambre élective soit libre 
Les citoyens ont une forte garantie dans Je jury, >> dans le choix des candidats , sans qu'on lui im 

considéré sous le rapport politique. Ils ont une » pose aucune restriction relative à la répartition 
autre garantie dans la publicité des audiences. llais J> entre les provinces. 
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(:ONSTITl"rlO~. 

Ji Onzt• membres veulent que les c:1111lit.lal~ 1,oi,•11l · >1 deux li ski- dnubles , pr,1"tmhl~~ l'1111P p:11· 1°eHo 
>> présentés par les vonscillcrs 111·ovi11dau1. Hcux n cour, I'auuo JIIU' le t'U!lsril de la provineu: 
» membres sont d'avis qu'ils doivent étre présentéa ! 11 3° Les membres de chaquo trlhuual de p1•c .• 
» pal' les barreaux et par les trlbuuaux , d'après un 1 ~ mi ère Instance, et ,~ Juw~s d11 1inh: do sou r·t,ai .• 
>> mode d'exécution i, régler. La disposition de . n sort, sut· Jeux !isles doubles , préiw11t.üet1 l'uew 
» l'article t iO est adoptée égn lemeru, en ce qui i i, 111w le tribuual 01. l'autre !)Il!' lu t•u111mil de la pro 
» concerne les présidents de cuur d'a11111il, cl on co '. ~ vince, 
>1 qui cencorne les juges et présidents de première 1 » Toutes cos présentatiens seront luuuùlllawmeut 
>1 Instance. 1 ., rendues publiques. 

» Six m emhres veulent que Ier; JnRes de paix ,, 8i le cm•ps [udielalre qui doit r.oncom•ir il 111 

n i,;oient nonuués directement par lcis (\lc1'lcut·11 1 ,, présentauon , n'est pas oncoro Institué, la numi 
n runuuunnux de canton, Quatre membres désirent 1 » nation aura lieu sur une liste tritlle présentée r>ar 
11 qu'its soient nommés p:1r los t:Olllieils co1111111ma11s. ! n l'autre COl'P"· 
:i de canton. Trois membres soul 1Iom· la dispusl- 1 11 -i" La loi aura ,~gnrd aux uffaires jndkluiros 110111· 
n lion du projet. n I n l'églcr lo nombre iles places de chaque 1wovin1·e 

La o• secuon u proposé de rédiger la première , n dans ln eompositlon des cours de cassation et 
disposltlo» de l'artlele t tO du 111·ojel de lu eom- » <l'appel. » 
mission de la m:mit'·n• suivante : T1·ol11 membres do la a• section onl volé contre le 

" Les juges de palx , juges et présidents des tri- · dernier p:m1grnphe de l'arucle 1 IO. 
» hunuux do première instance, couseillors cl (Iré- 1 La ti0 secuon auribual! les présentatlous nus 
>1 sidents <les cours d'a ppel, sont nommés par le conseils proviuelaux. 
>1 chef de l'État, sua· une liste triple do candidats, La 7•· section faisait les observutions suiva11lt•i 
n présentés dirertemeut par les électeurs , confer- sur l'urlide 1 to: 
» mément à ce qui sera suuué par la loi sur 1'01·- » Un membre propose, comme le meilleur moyt.111 
>> wm isation judiciaire. n » d'avuir do bons [uges , de conûer la 1wèsentatio11 

La :i• section adoptait la seconde partie do l'ur•• » aux corps judieialres eux-mèmes , à. l'exception 
tidc t rn, telle qu'elle était conçue. » des ju~os de paix, dont les fonctions devraient 

La 4,e section proposait los dispositions suivantes: :> être confé1·ées p:u· les électeurs, qui ont dos rap- 
« Los juges de canton , les memhres dos te·ihu- ,, ports journaliers et persounela avec le juge.•, cl 

>1 naux d'arrcndlssemcnt , les membres des tribu- n qul pur conséquent doivent avoir le droit do chol- 
11 naux rrlmiuels ut los oonseillers del! cours d'appel, 11 sir celui qui leur inspire le plus de co111la111•t!. 
» sont nommés par le chef de l'f:L:ll, sur une liste ,1 ll'aulres membn-s 1.;oul d'avis que Ie choix du 
» triple de eaudidats, préseutés par los conseils 11 ju~e de paix soit conllé aux ronsells provinciaux: 
>1 provlndauli.. 11 mais il t•st répondu ô cet uvis , 4IUll los fm1rtions 

11 Les coni;eils des prnvlnces du ressort d'une ,1 ndministrutives 1111 doivonl 11oi11t être mêlées avec 
>> cour d'appel présentent, à tour de rl1le ot 1u·o11m·- n lt•s foneuons judlciaires ; cl que '" nominntion 
)) tlonuellement aux populations rospertives , les ,, n'i11ll~rt•1i1,arnt qu'1111 <•:inton, le d1oix se fol'll avec 
,1 candidats 1wur les places de conseitler. n une i11dilli.•1·onco ,1ui le rendra souvent mauvais. 

n Les uwml.Jrci. dt•s I rihunnux de commerce sont » ta (JIICSlion ll"Clative aux j111,1e11 de paix est mise 
>1 nommés par les couuuerçunts notables du res- ,, nux voix. - Pour la nomination Jl:U' le chef de 
11 sort. l) rttat sur une liste de trois candidats présentés 

,, Les wcsidents 1le1-1 «ours d'.iJ>IH!I, ainsi fJtHJ les l) J>:11· les électeurs, douze membros. - Pour la 110- 
» rouseillers et p1·1\sitlenl!i de lu co111· de cassation, Il mlnution tfüot·to 1>m· les électeurs, un membru. 
" sont nouuu«il! (mi· le dwf dü l'État, sur une liste » - Pour le maintien de l'article, un membre. - 
,, trlplc de caudidalti présentée par la dtaml.Jrc des II Pour la nomiuulion par le chef de l'État sur une 
n représentants. u » llsre do trois caudldats prtli,ontél! pur les consells 
La r;e sectlou proposalt , uu liou de l'artlele I W, » 111·ovhu·iaux, uu membre. 

lu réduction suivaute : n La questlon relative à lu nomination des mem- 
(c Les l'ot1l'liounairc1:1 de l'ordre [udieialre sont II bres dus autres corps j11llicinires, est ensuite mise 

» 11011111u~tl 1nu· 11: chef' du l'État, comme suit: n aux voix. - Pour lu maintieu de l'artlcle en ce 
)1 t" Let, uwmbl'1Js dei 111 cour de c11s8alion sur 11 t111I coueerue la cour d~ eassnuon, doux membres. 

11 deux Utiles double,; d,i c1111tlh.lnt8 proièJIIÜl'i,, )> Pour ln nominntton Jlar lo roi sur une liste de 
li l't1110 par cette cour , et l'aut1•,~ 11a1· la chambre n tr·oiA t':indidals présemés pur le corps judiciaire 
» élc,!l!Vc i 1t dans lm1 uel U va11 ue une 1•lat'C, sauf <t ne la pré- 

n ~~ Les membres de chaque cour d'appel, sur » sentauon doti candida&, au~ places vacanres dans 
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11 k•• 1ril111111111\ 1li• lll't!lllif'l't! i111,lu111·11, tll'l'II foilt• par , c·a11tli1lah, pn•t-1•1111•:, p.,r 1'1111 ,k 1·1'l'I ct.-11, 1·,,q,,, le 
,1 h•i. rou,·s cl':1pp1il, 1w111' mc1mhrm1. - Un t11t•111lH'o I s,;11111 011 la 1·011 r tl1• l'as~,a I ion, prn11T11111 \'1•1 r,i 1·•~al1•- 
11 rnlt• pour 1111ft c•l11u1111• 1·1w1u1 [udlclulrc 11réi;n111u I uuuu par l'autrr ; cl 1'011 t':,I t·1111w1111 tl,· l'Pll\0~1-r 
li lt•i-1 ,•nn1litlnli. 1111, pl111·t•H v111·1111tuto1 d1111H 11m1 sein. j :rn, dil'l11m,ili1111, tram,iloÏl'cti, fi' cpri ,;1ai1 1'1•la1il ù la 
11 _ 11111111•111hro vnto 110111· ln 1111111i11atlo1111111· f,, roi, 1 1u·,•111ièrc m~a11il,:1lio11 d,, la 1·0111· 111• .-ai,!,a1io11. 
li sur 11111• Ili.Ili cl11 troiH «·:111tJi<lat11 1mi1u~11lt\c par le 1 ~" La ml111W 1,1•1·1io11 1·1~1111·ak a n;i.oiu, ;1 la 111aj11ri1c'· 
11 rnrp~ juclirÎ:lll't' 1la11s l1'11111•1 il ,a11111• 11111• pla1•e, 1 tk 0111.1• ,.,;, 1·01111·1• lr11b, 11111• les 1111111i11ati11111'1 tl1·, 
11 ba11f tf Ut' l11 1u•c·•1umt11Llo11 1111111' lc1> plal'üS dt•s tri- t'OIH,l'illers dct, 1·1111rl'> 11'appPl se f1•raiP11t sur tle11, 
1: lm 11a11x ,le pretnière instuuce devrait ètru faite I ish·s tloubll'i, pn;M'H lt·t~, rune par k-; ('0111'~ el lt-:-, - 
n par l1•A roni,.eilK pruvlnelaux. ,1 111t"i111t•s, l'autre purles rnnv.il« prnvim-iau». :i"Quaut 
L:i W sertlou admettait lt.!b pr,:1.w11latio111, dans le aux juges des 1rih1111a11, 111• pn:rnit'.·re i11~1a111·l', la 

~,•m, Ju l'article { IO du 11rnjt'l tfr la commission. j section t'l'lllrale a résolu, .'1 1'1111:111irni1,i, lfll(' le d11-f 
La tJ' sectlon faisait, sur 1.·ct article t to, les oh- <le l'l~lal f,·rait lt-s 110111iualiom,, sans ,·tn· a:-,lreiut 

M!l'\":tlions suivantes : 
u 1'11 membre fuit observer qu'il faudruit con 

» naitre <'I' ,111c seront les conseils provinciaux nvant 
i, ile leur assigner l'auributiou que leur donne l'ar 
n 1id1•, 

u 1;11 11u'111u1·c deuinnde 111101 s,·1·11 le conseil pro 
" viuriul 111li jll'l:Sl'lllera pour 1111e cour supérieure 
,, ,lonl le! ressort embrassera plusieurs proviuees. 

u 1'11 1111•111b1·t1 voudrait que Ici; juges de p;ii.\ fus 
,, 1w111 1wmn11is par les électeurs de ~111lo11. 

n I'u membre propose que les électeurs soient 1 

11 seulement chargés du choix des eundiduts à la 
11 j11s1ic1~ de paix, et que les juges lie paix ,w soient 
ii uonunés que pour cinq a11s. Cet amendeurcnt est . 
n udopré pat· huit voix coutre trois, 

n L'art ide c•st adopté en cc qui coucernc les t l'i 
u bunanx tic première instance. 
"Quant:ua rours , ou est d'avis: 1° qu'à la loi 

" organique soit joint un tableau indiquant le nom 
» lire tic conseillers 11110 chaque province fournira; 
11 °:!" c111t, chaque cour nomme les candidats pour les 
,i 1m:si1lcnt·el!I vacantes dans son sein. » 
La tO• section adoptait purement et simplement 

l'article t 10 du Jn·ojct de la commission. 
A la section centrale, 011 s'est <l'abord demandé 

),i lf's j11gt>s seraient nommés p:-11· le chef de l'ÜaL. 
L'aflirm:ith·c a été adoptée à l'unanimité; cl l'on a 
résolu, de même ù l'unanimité, qu'il n'y aurait pas 
d'cxreptlon pour les juges de paix. 
Ensuite, il s'est agi de savoir si les nominations 

du chef de l'État se feraient sur présentation; el 
par qui les présentations seraient faites. A rel 
égard, on a fait des distinctions. t O La section ren 
tra le a résolu, à la majorité de neuf voix contre 
cinq, q ue les eonseillers a la cour de cassa Lion sc- 
1·:1 ieut nommés sur deux listes doubles, l'une pré 
sen tée p:11' le sénat, N l'autre par la cour de cassa 
i ion tille-même. Comme ceue cour est appelée à 
j1q.,t1't' les ministres, d'après les dispositions du I.H'O 
jl'l de la section centrale, ou a pensé que la pré 
scu tauon ne pouvait étre attribuée l\ la d1a111b1·e 
des représentants, qui est leur accusatrice. Lc0 

:'l aur-une pr1'•s1•11lalio11. i" Eli,• a t'IJ(•orc n;s11l11, ù la 
majol'ilt'~ de onze \'oh contre trois, 1111e h-s jugi'l-11k 
paix scraivnt 110111111é:, par le chef <le l'Élal, •··gall' 
ment sans 1m·•spnlatio11. 

Quant aux }ll'l··~idc111s Cl lin·-11rt'·:-.i1le111~ de~ 
t.·0111·s cl tribunaux, la sertiuu rcntrale prnpo~e d'1·11 
runlicr la nuiuinatiou aux ruurs l'i trihunuux eux 
mérues. 

.Ma11ot, si la nominatiou de.-. jugcb e:-.l l'Olllt01'(;l' a11 
chef tic l't~lal, leur révorutiuu 11e duit pas èt1·,· 1·11 
son pouvuir. La crainte des dl'~tilution1, arbitraires 
ne doit pas planer 1,111' les trihuuuux. Et l'iuamuvi 
hili Lé des juge~ dui t ètre l'une t.lcb hab<.'b de notre 
droit public. 

Celle inamovibilité était proclamée dans l'ar 
ticle f li du projet de la cotnurissiun. 

Cel article avait été adopté par ll's 1 r.,, ü··, 7°, 8··, 
9• cl 10° sections. 

La i~ section deuumdait que les juges de paix 
fussent nommés à tenue; la ::;o, 11m· <'C terme ftit 
de cinq années; la -i•• proposait une exception à l'~ 
gard des juges de conunerce , qui n'auraient t\l!~ 
uouuués que po111· le terme de truis a1111t;c~. Elle 
demandait, eu outre, 111!'.1 Lige de suixaute cl dix ans 
le chef tic l'Ét.11 pùt rnc111·e u11 jugl' à la retraite; 
la r;0 section voulait 1111\m lnissâ], ~1 la loi le suin tic 
déterminer si les juges de paix seraient nommés à 
\'ÏC OU Ù terme, 

La sectiun centrale a résolu , i1 l'uuauiniité , 1111c 
les jugt'S seraient nonuués ;1 vie, cl qu'on IIC ferait 
pat'> d'exception pour les juges de pah .. 

Ilès que les juges de paix sont nuuuués pat· le 
chef de l'État, la 1·1)IISt;1111cuce nécessaire l'Sl qr1ïl! 
doiveut èll·e iu:11110, ibh-s. La numiuation :'t tvrrnc 
ne doit s'appliquer 11u·a11\. Ionctiouuaircs 110111111,;s 
par la voie d'élection. Dans <.·e dernier ras, la loi 
garantit au Iouctiounuire l'exercice de ses fo1wtin11s 
pendant le temps qu'elle déh·rmine. ~lais, lorsque 
la nomination est lais~éc au dll'f tl1· l'f: tat, l'lh- 1loit 
donner au fonctionnaire UIH' 0ar:111tic encore plus 
for le; et celle gara ni ic est J'i11ww, ihi I ité. 

Qua11t aux tribunaux de connucrce , la section 
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cr11t1·al<• a 1w11s,; 1p1'011 ilc•\'ail 1-'t•111·appol'kl' :'1 la loi. t•· srt·lion proposait ,•,•lie-l'i : 11 Aucun jll,.:C! 11e 
La 1·0111111 isslou, ,b ""' l'a ri i ,·le- 11 ':? 111· :-011 pl'llj1'l, u p1•11t a<'t><"pll•r du ~ou,·cr11c111c11L des fonl'I ions 

1lt;cidai1 que les otHd,•rs 1l11 111i11isti•l'I' public cl les n sularit;es. Les fonctiuns de 1Hl'111hrc de la mur 1l1'. 
grPflh•1·s ,;1ait•n1 1·1;,·11rah11•s. » rassaliou sont i111·ompa1iblc!i a,·1!C loutc!i 1111u·es, 1, 

Lc•s 1 '''. ~", I", .',", 7", i,;,· f'I !l•· s••1·1ions ont La !O•· section proposuit de i,,11l,htiua1·1· au, 11101:-. : 
a1lo111,; la 1lii,,p11i,,iti11111pd clt;darc let-. ollidc1·s du 111i- .ltlt'tm )11//1', ceux-cl : Les mrmbn·s de t'ordl'c jwli- 
11i!->l1•1·1• puhli« r,··,tll'alil<':-.. ciair«. 

La 111ajorilt; d1• la:;,, s1•c·tio11 s'Psl pro11orH·,;1, (111111' l,a sc•1·lio11 1·1•n11·alt• :1 jlf'WHi que la llisposiriou 1w 
la 1·011:-.L•na I iun dt• l'art id,• 11 ':!, lt•I 1p1 'i 1 1•i,I c·o111:11. : devui t 1·11111 prendr« 'I llt' Il',; j111,tes, leurs 1'0111'I i1111,, 
Trois 1111•111hl'l'1> 11111 clt•111a11d,; q1w lt-s 11flil'i1•1·s t.111111i-• 1 ,·•1a111 i11:1111m·ih!1•i..; elle a 1wns1;, en outre, qu'elle ne 

1 
11i: .• l1·1 e puhli« l'u:-.s1•11l i11a11111,·ihl1•s. Cin'I autres 1lt·rnit pas s'appli1p1t·r aux jn~l'S 1;uppil:,1111s. 
11w111hl't1!-o ,·011<ll'ai1•111 11111• lc•s oflidc•f'S tlu 111i11is1i·n• La 1·om111issio11 anlil propos,;, dans le pN'JIIÏl•r 
JlllhlÏI' au• Iusscut r,;\'IH'ahll's •!Ill' dans les ('as tl,:. ali111•a <lu l'artie!« t 1 ~. dt\ son projet, la <lispm,i1io11 
tvnniuvs par la loi. suirn1111• : u Il ne pourra rien 1\lrc l'haJIW! aux tri- 

La li" M'1·1i1111 d1•111a111l:1it qu" lt·s nûlclers du mi- » hunaux l'Xh.l:rnls qu'en vertu d'une loi. 1, Ct•llc 
11is11'i1•e puhli« fussent 110lllllll'S :'i \'ÎC par le r-hef de disposition avait t;lé adoptée par les 1'0, '2°, 5°, ~i", 
ri::1at. ti•, Ï<' cl 8c scrtiuns. Mais il parait 1111c ces sec 

La lO" section 1:1ail par1agéc entre l'iuamovlbi- Lions avulcut entendu la dispositiun en ve sens, 
lité du ministère publi« cl la disposition de l'ar- 1111'il ne pouvait rien {•tt·c chanwi il l'ordre des 
tide 11::?. [uridietlons qu'en VCl'lU d'une loi. La ::;c section, 
(h1:111t aux ~rt'flins;, la «li,prn,iLiou du 1111~mc ar- après avoir examiné le mode 1lt.·s 1111111i11a1io11!-I, avait 

Iivle ,·•1ail :11ioptt'•1• par ft•s Ir,•, :ï~, i", 8<· et I O• Sl't'- ruéme pl'oposé d'ajouter la dlspositiou suivante : 
tiuns. La ~•· S(•,·tiou i·oulait que lt-s gr-elliel's Iusseut <c Cl's numinatious den-ont avoir Heu 1·011for111t:· 
nummés parle du,(' 111• n::tat s111· la pr1;!-i1•111a1io11 dc•s n ment aux dispositions précédentes dans les deux 
ruurs et trihunaux ; Pl quils fussent rt'•,·tir:ih!Ps pal' » années qui suivront la mise en activité de la pré 
lt• d11if de l'l~lal. La!>" s1•rlion demandait que les » sente constitue ion. » La Je section n'adoptait que 
{;l'l'flic!rs fussent rwmmt'·s par !l's ruurs et tribunaux: la seconde partie de l'an icle 1 t:> du projet de la 
<·I qu'ils tussent révucuhles dans les cas d1;1cr111i1H;s couuuissiun. Lau,· section demandait la suppression 
par la loi. La I.>" section demandait aussi 1pw les de la première disposition de l'article ·l lJ, laquelle , 
gn·flicrs fussent 1101111111;s par ks cours et tribunaux. disait-clic, aurait pour effet de rendre <il;linilircs 
La ~,,. dl'm:1111hd1 1111ïls lussent 1101111111;s par le rhef les nominations de conseillers cl juges IJllÏ ne sont 
dt' l'l~lat, cl révocuhh-s s111· 11111• plainte du c11111s. que provisoires. La 10• section proposait de 1·c11- 
La !)•· section voulait que les grcûiers, ù l't·\t'<'Plion '•O)'l'I' le premier alinéa de l'article i 1:;, aux dispo 
de l'CUX des justkt•s de p:-ii~, fussent 11om111c;s <'ln•- si1i1111s transiloin's; et elludisait que le second aliuca 
,·01pH;s pat· les cours cl tribunuux. était compris dans l'article tO~ du même projet. 

La section centrale a résolu. i, 1'1111a11imil,;, que Dans la section centrale, on est convenu de 1·c11- 
les otllriers du ministère publie Sl'ra ien l rl'v1wabh•s; ,·11~1·r aux dispositions transltoircs, le premier nlinéa 
l'i elle a élt: d'aris 11111.• la <·ous1i1111io1111e dt•vail p:1s tfo l'article 11:,;, ainsi que la disposition proposée 
s'oc1·111H:I' <les grdl1e1·~; que Il'~ dispositions qui les par la :i• section. 
cuncerneraicut devaient être laissées i1 la h:~i:..la- La :;, section a proposé des dispositions addi- 
t111·1~ ordinaire. tiounelles au projet de la connulssion. Elle propo- 

L'article 113 du projet 111• la ronnu ission a ,·,11: sait 1l'al,01·<l d'insérer dans la constiuniou qu'il y 
ailoph: par lolllt•s les ~edio11s. La I Il" !'it•1·1io11 avait aurait au moins trois cours d'appel eu Bt•lgi«1ue. La 
i,ropoM·· la rt'·d:lt'lio11 xuivuntc ; !( Ll'S truiu-mcnts st•l'!ion rentrale a été d'avis de borner ù trois le 
» des mcrubres de lunlre judiciuirc sont lh.t;.; par nombr« de <'CS cours, afin de ne pas trop multiplier 
>> la loi. » Celle r1'•1la<'lion a ét,; :Hloplt;l' pal' la sec- <·t•s corps de judirature ; el, d'après son avis, la loî 
lion Ct>ntralt•. déterminera le lieu où elles auront leur si1•gc. 

L'article 1 t i tin m,\1111' pro,it•l a 1;1t; :uloplt: par Dans la G• section, huit membres ont proposé 
lt•!'i Ir,,, 21·, t>", (iP, i ", 8° cl !," Sl'<'I i1111s. La je sec- d'auribucr il la cour de cassation le rt'·glcmcut tics 
1io11 p1·ésenlail la rt'•daelio11 suivunte : " Aucun contestations connues sous le nom de conflit.~. Sept 
11 membre tic l'ordre [udiviuire , :'t l'exception tics 11u•11101·cs étaient d'avis <le laisser !c règlement de 
li j11Mes supi,l,;auts. 1w peul :wt·1•plt•r du gouverne- r-ette matière à la lt:gh,lature ordinaire. 
,, 11w11t de.s fmwlio11s sal:1ri1'•1•s, ù 11wi11!-i qu'il ne les La section centrale a pensé 11ue la ronstitutieu 
·1 t'\t·rn: ~ral11i1<•111e111, cl sans pn ... jutlict· des ('as devait s'occuper d'une matière aussi importante; l'l 
- .. ,1 mcompanhilité dctei miucs par la loi. » La elle propose d'attribuer à la cour de cassation le 



jn~<'nl('Ot ,Ir~ ronpils d'nurllnulnns, rt tlP lais~t1r :t 
la loi Jt, ~oiu clt• r,~1-tl•~l' le morh- clP IPs jn~<"r. 

El la SP<'tion f,t~utralP soumet il la discussion lt\s 
di~po~itions suivantes. 

Il AIKF.~I. 

»« pouro!: judiciaire (a). 
Anr. 68 (92 de la constituti'oti). 

t.es contestations qui ont pour objet <les droits 
<·Î\ ils sont exclusivement du ressort des tribunaux . 

Anr. GO (O::i de la coiistitution). 

Los eontestations qui ont pour objet des droits 
politiques sont du ressort des tribunaux , sauf les 
t -xrrptions établies par la loi. 

Anr. 70 (94 de la constUution). 

~nl tribunal, nulle jur idlction contentieuse ne 
peut être c.~tabli qu'en vertu d'une loi. Il ne peut 
c~trc crée~ df~ commission ni de tribunaux extraor 
dinaires , sous quelque dénomination que ce soit. 

AnT. 71 (9t> de la ronst-itution). 

II y a, pour toute la Belgique, une cour de cassa 
tion. 
t:rttr cour ne connatt pas du fond des affaires, 

~auf le [ugemeut des mlnistres ; mais elle casse les 
.i uyt'tnt'nls et arrëts rendus sur des procédures dans 
lesqtu,flr.~ les {ormes ont été t'iolée.'l, ou qui cuntien 
nent quelque contrcvention expre .. ,;.~e tt la loi: t'i elle 
renvoie le fond du procès au tribunal Ott à la cour 
qui do·il en connaitre (b). 

(a) Ce chapitre a été discuté dans les séances du 21, 
,1 u 22, du 24 et du 25 janvier 1831. 

(b) Mais elle casse ... , etc., disposition retranchée, à la 
demande de M. Lebeau. (Séance du 21 Janv.) 

{r) È .• i, remplacé par ou. 
( c(· Sur la proposi lion d c ?tf. le chevalier ,i e Theuœ de Mey ... 

lanilt. i1 a été adopté un~ 2 ainsi con~u: 
u En matière Je délits politiques et Je presse, le huis clos 

,, ne peut être prononcé qu'à l'unanimité. » (Séance du 21 
ianv.) 

(e) Cet article a été amendé par If. de Rabaul» de ]a ma- 
. ' . nrere survnnte . : 

l1 Le jury, ~n foules matières criminelles et pour dé lits 
» poliriques et de la presse, est établi. Il 

Il a été de plus inséré au procès-verbal que rien n'est pré 
jugé ni pour ni cent '°'c l'établissement du jury d'accusation. 
(Seancc du 22Janv.) 

Dans la séance de révision du teste (7 février), les mots est 
elahli ont été placés à la suite de ces mols : le Jury. 

(/) Che] de l'État : mots remplacés par l'expression roi. 
( s·,:anrr du 7 /"et,.) 
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ART, 72 (9G de la cons! itulinn). 

Les audlenccs des trihunuuv soul puhliqncs , ;'1 

moins que •·cite puhlir-iu' n<• soit ,lan~t'l'PII~(' pour 
l'ordre et (r) Jc-s 111<1'urs; et, tians <:e cas, h- trlbunnl 
le flt~elar() par un jugenu-nt (tl). 

A n T. 7 :; ( n 7 ( l l' l (l C () )1 s ( i ( ut i O n ) . 

Tout jugement <'~t motivé. Il {'St pronnnci' on nu 
die nre publiq 11,l. 

AnT. 7J rns dr la constitution). 
L'institution <ln jury sera t'•taulic~ au moins pour· 

les crimes et délits poliriquo« el pour l('~ délits tl(~ 
la presse (,1). 

AnT. 7:; (fln de la constitution), 

I .. es juges de paix et J(\~ jug<·~ tlt. .• ~ tribunaux sont 
directement nommés par le clu] de l'Etat ({). 
Les conseillers des cours d,appel sont nommés 

par le chef de l'État sur deux listes doubles, prt~ 
sentées l'une par les cours etles-mëmes , l'autre par 
les conseils provinciaux. (g). 
Les conseillers d e la r-onr de cassation sont nom 

més par le cke] <le l' ~~lat ({), sur deux listr~ doubles, 
présentées l'une par le st:nal ., l'autre par la courue 
cassation eûe-mëme (h). 
Dans ces deux. cas, les candidats portés sur une 

liste pourront (i) ~galcn1enl t~l1·c portés sur l'autre. 
Toutes les présentations sennu rendues puLli 

ques (k). 
l .. es présidents et yirr-p1·t~siùrnts sont nommés 

par les cours t~t tri bunaux (/ )- 

An T. 7 G ( 1 0 0 cl e la r n n s l i ( u / i' o n ) . 

Les jnges sont nommés ù vie. 

(,q) Sur 1 a proposition de M. Baikem, lfl ~ 2 a él é arnend (; 
en c, .• s termes : 

(1 Les conseillers de s cou rs <l'a pprl el les présidents ri 
u vic e-prcs ulent s des trlbu n aua «ie première instance de , 
)) 'eu r 1·e s s Or l so Il l n 0 1'0 m ~ s p a I' 1 p t. h ef <I C r El a t su r ( 1 Cu X 
k) list es doubles p rr'sen t ées I'un« par ces cours, l'autre par 
., les cor.seils provinciaux . ., (St./ance d11. 24jariv.) 

L'c xpres sion roi a été cn- uite suhvt it uée aux mots cl.e]' , 
del' Etat, (Séance du 1 {eP.) 

(/1) Elle-même suppr imé. t Séance du 7 /ëv.) 
(i) Lors tf e la révision du tcxte , le mot pourront a t~l(~ 

remplacé par peut. {Séance du 7 fëv.) 
(ltJ Sur la proposition <le ?'\-1 ~J. IL liard et Forgeur, ce para .• 

graphe ai-té amendé en ces termes : 
c< Toutes les prése nt ation s son l rend UC$ pul.l iq U()~. 11 u 

n moins quinze J·ours avant la n omiua tion, ~ (Séance du 
22 Janv.) 

(l) Par suite J u changement fait au ~ 2, Je : 6 est ainsi 
rédigé: 

,. Les cours choisissent clans Irur sein leurs présidents c t 
n \'Î1·<'-prt~ •.• id,•nl~. ,, ,,fi.'t'o11,·r ,/,, :!i .1,1•111.j 
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A ueun [uge ne peut l'ire prlvtt rle sa place ni sus 
p1•rnlu que par 1111 jugement. 

J,,, 1h'•pl:wc111e11t d'un juge ne 1w111 avoir lieu qur 
par une numinntion 11011,·el11• et tic son consente- 
11w 111. 

A1rr. ii (toi de la mnstilllfion). 

I.11 rit<'{,,,. ,. t,a l (a) nomme ('l l't:\'Ol!'lC les uffi 
l'Ï<'l'H 1111 ministère pnhlic pr•\.i, des cours N tribu- 
11:111\. 

AnT. i8 (10-:2 d(1 la 1·011slit11tion) . 
J.,,, traitements ,li'~ membres ,Ili l'ordre [urli 

ri:tir11 sont llxtts par la loi. 
. \nT. ;!) ( !03 <lr la constitvt ion). 

Aucun juge, autre <JIU' les .rnpµléants (b), ne peul 
a1·•·q1lt•r du p;onycrnrnwnl des fouctlons salariér-s , 
i, moins 1111ïl IIC les C:\.l'!'CC gratuitement' Cl ,HHlS 

7m:jwlice ûes cas (c) d'Iucompatihilité déterminés 
par la loi. 

AnT. 80 (10\ de la constitution). 
11 y aura trois cours d'appels en Belgique. 
La loi déterminera les lieux où elles ,!eront éta 

hlies (d). 
AnT. 81 ( tOt> de la eonstiiuiion ). 

Des lois partk-nlièrr-s rrgfrront l'organisation des 
tribunaux militnircs , leurs attributions, les droits 
et. obligations des membres de ces tribunaux, N la 
durée de leurs fonctions. 

Une loi rr!qlrrn ;:gaiement l'orqanisation des tri 
bunaur de commerce, le mode de nomination de 
leurs membres, et la durée de leurs fonctions (e). 

AnT. 82 (iOG de la conslitution) ([). 

La cour de cassation prononce sur les conflits 
<l'a ttributions , d'après le mode réglé par ln loi. 
Fait et arrêté en s e etion centrale. le 20 janvier 1831. 

Le rapporteur, 
R.\JKlm. 

Approuvé. 

Le vice-président, 

DP. GERLACHE. 
(A. C.) 

(rt) Che]' del' Élat, remplacé par roi. (Séance du '1 ft!v.) 
'/,) Autre que lu suppléants, mots retranchés sur la pro 

position Je M. Dcuau x, (Seance du 24 J°a,w.) 
(c) Sans prijwlicc des car, mols remplacés par: sa11/ïe1 

cas; 1s,:anced1t 7 /ëv.) 
(d) Lors de la révision du texte! 7 février) les verbes ont 

é1,: mis au présent, 1111 lien du /i1/11r, cl le 2~ ~ tic l'article a 
ét1; ainsi modifié : 

" La loi Mtt'rmine lr111• ressort cl les lieux, ore, • 
(e) Sur la proposition de l\lM. de Rob aule , Gen.lebien cl 

Ra ilcem , le congrès a furm clh-mcut consacré l'exi-tence des 
lrihunaux Je comrnerr-r , et le § 2 de l'article a lité remplacé 
par ln réduction suivante d,· )1. Rallcrm , 

coxsrm-nox 

Constilltlion. - Titre Ill : D1•R pouvoirs. - etUP. rv: 
IJt:S INS'tlTllT!O!'iS l'IIOVl:'\CI \U:S E'f co~rnl'N.\I.ES. 

Rapport fait pnr M. R.ttli.P.!I, tians la séance 
du 2;.?janvil'l' 1831. 

L•• «hapitre IV du titre Ill a pour ohjl'l les insti 
lutiuns prut•incialt's et eommunolr«. Déjà l'un a 1·t1- 

con1111 que les intérêts provinciaux l'l couununanx 
devaient ètre placés Jans les attributions d'autorités 
spéciales. Ln article, adopté précédcmmcut, porte: 
,, Les intérêts exclusivement communaux cl provin 
» ciaux sont réglés par les conseils communaux 011 

» provinriaux , d'après les principes établis par la 
» constitution. >> L'article t lG <lu projet de la com 
mission avait pour objet <l'établir ces principes. 

Cet article HO statuai t d'abord : « Les institu 
» tions provinclales cl communales sont réglées 
» par <les lois. » 

Cette disposition, adoptée par toutes les sections, 
l'a •:tt~ <le même par la section centrale. Ces insti 
tutions étant susceptibles d'éprouver des change 
ments, on a pensé qu'on <levait laisser, à la légis 
lature ordinaire, le soin de les régler. 

Toutefois, il a paru que la constltutlon devait 
consacrer les principes dont le législateur devrait 
faire l'application. 

L'article HG du projet de la commission consa 
crait en principe : i O l'élection directe. 

Cette disposition a donné lieu à des observations 
de la part des sections. 

La ·Pij section demandait que les conseillers com 
munaux et provinciaux fussent nommés par l'élec 
tion directe; mais que le choix des bourgmestres 
fût laissé au chef de l'État. 

Dans la 2c section, six membres demandaient 
l'élection directe dans les limites fixées par la loi. 
Les six autres membres ne voulaient pas de cette 
rcstriction , et se prononçaient pour l'élection di 
recte dans tous les cas. 

u li y arera des t eibunam de commerce dans les lieux dé 
» terminés par la loi. Elle réglera leur organisation, leurs 
~ auributlone, le mode de nomination de leurs membres, el 
" la durée des fonctions du ces derniers . ., (Séance du 
25J°anv.) 

llan-. la séance de révision du leste (7 février), les verbes 
nu [utur qui se trouvent dans l'article ont été mis au présent. 

(/') Sur la proposhion ,le M. Raikem , rapporteur de la 
section centrale, il a ,:té adopté un article 83, le t07o de 
la coust itution ; il est ains] conçu : 

« Les cours et tribunaux n'appliqueront lea arrêtés et 
n règlements aénérnux, provinciaux el locaux , qu'autnnt 
" qu'ils seront conformes aux lois. o (Séance du 6 /ëu.) 


